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Préambule 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation permettent 

à la commune de préciser les conditions d’aménagement de 

certains secteurs qui vont connaître un développement ou une 

restructuration particulière. 

Les opérations de construction ou d’aménagement devront être 

compatibles avec les orientations définies, c’est-à-dire qu’elles ne 

contredisent pas ou ne remettent pas en cause les orientations et 

principes édictés dans les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation. 

 

Article L151-6 du Code de l’urbanisme : « Les orientations 
d'aménagement et de programmation comprennent, en 
cohérence avec le projet d'aménagement et de 
développement durables, des dispositions portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, 
en zone de montagne, sur les unités touristiques 
nouvelles. […] » 

 

Article L151-7 du Code de l’urbanisme : « Les orientations 
d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en 
valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et 
le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le 
développement de la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de 
réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou 
de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est 
destiné à la réalisation de commerces ; 

3° (Abrogé) ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, renaturer, restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser 
les principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la 
qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à 
proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-
36 ; 

7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger 
les franges urbaines et rurales. Elles peuvent définir les 
conditions dans lesquelles les projets de construction et 
d'aménagement situés en limite d'un espace agricole 
intègrent un espace de transition végétalisé non artificialisé 
entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que 
la localisation préférentielle de cet espace de transition. 

[…] » 
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Localisation 

 
Localisation des secteurs soumis à OAP 

  



 

PLU de Piriac-sur-Mer – version avril 2023 6 

Echéancier  
 

Echéancier des opérations et répartition des programmes :  

N° Site Type Espace Surface 
OAP (ha) Tranches 

Surface réelle 
opérationnelle 

(ha) 
Programme Densité Lgts 

sociaux Échéance 

1 Secteur de 
la Mine 

Habitat 

Extension 

6,5 

secteur 
A 

0,7 30 

24 

20 

À court 
terme 

Extension 
Secteur 

B 
0,7 20  

Extension 
Secteur 

C 
2 40 10 

2 Pen Ar Ran 
Equipement 
et logements 
saisonniers 

Renouvell
ement 

0,5 
secteur 

A 
0,3 

Logements 
saisonniers 

+ salles 
associatives 

 - 
À court 
terme 

3 Impasse de 
Pen Ar Ran 

Habitat 
Optimisat

ion 
0,85 

secteur 
A 

0,5 10 20 4 
À court 
terme Secteur 

B 
0,2 2 10 - 

4 Chemin du 
château 

Habitat 
Optimisat

ion 
0,5 

secteur 
A 

0,36 6 20 2 
À court 
terme 

5 Saint 
Sébastien 1 

Habitat 
Optimisat

ion 
1,2 

secteur 
A 

0,6 9 
15 4 

A moyen 
terme Secteur 

B 
0,4 6 

6 Saint 
Sébastien 2  

Habitat 
Optimisat

ion 
1,2 

Secteur 
A 

1 15 15 4 
A moyen 

terme 

7 Kerdinio Habitat 
Renouvell

ement 
0,44 

Secteur 
A 

0,44 10 22 4 
A moyen 

terme 

8 
Extension 

ZA 
Activité Extension 3,2 

Secteur 
A 

2 - - - 
A court 
terme 

Total  14,39  9,2 148  48  
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Secteur 1 – Secteur de la mine 

CONTEXTE 
Situé entre le tissu résidentiel du bourg et la zone industrielle de la 

commune, le secteur de la mine est aujourd’hui composé de 

prairies, et de terrains enfrichés. Au centre du site, on trouve les 

arbres plantés dans le cadre de la démarche « Des racines pour la 

vie » (un arbre pour chaque naissance) initiée par la commune. 

Sur la partie sud-ouest, le site est accolé par le camping « mon 

calme ». A l’est, il est bordé par le secteur des cuves d’hydrocarbure.  

Le site est bordé d’une haie arborée au sud, le long de la rue de 

Norvoret qui sera conservé dans les principes d’aménagement du 

secteur. 

OBJECTIFS ET ENJEUX 
L’objectif sur ce secteur est d’organiser une opération à vocation 

principale d’habitat, avec différentes typologies de logement pour 

diversifier le secteur. Ce sera également l’occasion de relier la rue 

de Norvoret et la route du Clos Moulin. 

Une attention particulière sera apportée au végétal existant, qu’il 

conviendra de préserver et de mettre en valeur par la création 

d’espace verts. Les franges de l’OAP devront bénéficier d’un 

traitement paysager de qualité. Les arbres situés sur la bordure sud 

du périmètre devront notamment être conservés. Les jeunes 

plantations dans le cadre « Des racines pour la vie » (plantations lors 

des naissances piriacaises) seront également préservées dans 

l’aménagement et pourront être support d’un espace récréatif au 

cœur de l’opération. 

La partie basse du site, à l’est, devra permettre un écoulement 

naturel et un infiltration des eaux pluviales dans la continuité de la 

coulée verte existante au nord du site, en conservant un espace de 

pleine terre. Il pourra cependant permettre des liaisons piétonnes et 

des aménagements légers. 

En termes de voirie, la voie créée devra être apaisée et assurer une 

connexion au maillage viaire existant au nord et au sud du site. Un 

réseau de cheminements doux sera à intégrer, au sein de l’opération 

et permettant de rejoindre les quartiers avoisinants. 

Etant situé sur un ancien secteur de mine, la partie sud du site devra 

faire l’objet d’analyses préalables des souterrains (structure et 

pollutions) afin de déterminer les possibilités d’aménagement. 

 

  

Surface totale de l’OAP : 6,54ha 
Surface opérationnelle : 3,7 ha 
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Programme 
Le site est classé en zone 1AUb, zone à urbaniser à vocation 

principale d’habitat et une partie en N, zone naturelle. La surface 

totale du site est de 6,5 ha. Le site en divisé en 3 secteurs. Chaque 

secteur devra faire l’objet d’une opération d’ensemble. 

Secteur A : 7000 m² 

Programme attendu : 30 logements 

Densité : 24 logements/ha 

Diversité : entre collectif, intermédiaire et individuel, avec une part 

sociale  

 

Secteur B : 7000 m² 

Programme attendu : 20 logements 
Densité : 24 logements/ha 

Diversité : Individuel / Individuel groupé 
 

Secteur C : 2 ha 

Programme attendu : 40 logements 
Densité : 24 logements/ha 

Diversité : individuel / Individuel groupé 
 
 

Principes 
Créer une continuité de la coulée verte sur la frange Est du site 
afin d’assurer la gestion des eaux pluviales et l’insertion 
paysagère des nouveaux quartiers 

 
S’appuyer sur les accès existants pour assurer des voies 
traversantes à l’échelle du site 
 
Créer un stationnement respectueux de l’environnement 
proche notamment en limitant au maximum 
l’imperméabilisation des sols et permettre l’infiltration des 
eaux pluviales. Le stationnement devra également être 
végétalisé pour limiter l’impact visuel et l’intégration 
paysagère des véhicules. L’accès à ce stationnement pourra 
se faire depuis la rue du Norvoret. 
 

  

1 

2 

3 
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 OAP 

 

  

1 

2 

3 
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Secteur 2 – Pen Ar Ran 

CONTEXTE 
Situé le long de l’avenue Louis Clément (D99), ce site correspond à 

l’ancien centre de vacances des PTT. Terrain de propriété 

communale, il est composé d’un ensemble de plusieurs bâtiments 

ainsi que d’un espace vert central où l’on trouve plusieurs arbres de 

grande taille ainsi qu’un lavoir. 

Le site est longé à l’est par une opération de logements individuels 

groupés. Un des accès donne directement en limite du périmètre 

de l’OAP. 

OBJECTIFS ET ENJEUX 
L’objectif est de renouveler le site de Pen Ar Ran en permettant des 

nouveaux usages d’hébergement et un lieu dédié aux associations. 

Les bâtiments pourront être réhabilités ou démolis/reconstruits.  

Un des enjeux majeur de l’aménagement du site est de conserver la 

végétation existante ainsi que le lavoir.  

 

Programme 

Secteur A : 3000 m2 
Programme attendu : Hébergements saisonniers et salles à 

destination des associations. 

 

 

Principes 
 

L’espace encadré par les arbres sera préservé comme espace 
commun ouvert et végétalisé. Les arbres seront conservés 
dans la mesure où leur état sanitaire le permet. Cet espace 
pourra être support d’un lieu de rencontre, espace récréatif 
ou jardiné. 

 
Une desserte piétonne traversante permettra de connecter les 
différents quartiers, depuis l’avenue Louis Clément, jusqu’à 
l’opération de logement récente située à l’est du site. 

 
Les bâtiments devront être conservés un alignement sur rue 
afin de structurer l’axe de la voirie à l’ouest. 

  

Surface totale de l’OAP : 0,5 ha 
Surface opérationnelle : 0,3 ha 

1 

2 

3 
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OAP 
 

1 
2 

3 
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Secteur 3 – Impasse de Pen Ar Ran 

CONTEXTE 
Située au cœur du tissu urbain, cette enclave non construite est 

composée de plusieurs jardins plus ou moins entretenu. 

L’accès aux parcelles se fait par l’impasse de Pen Ar Ran depuis la 

rue du Véridet. Le site en divisé en deux partie : une partie au sud de 

l’impasse de Pen Ar Ran, en partie enfrichée à l’ouest avec une 

végétation arbustive dense et servant à l’implantation de mobil 

home à l’est ; la partie au nord de l’impasse de Pen Ar Ran est 

composée de fond de jardins enherbés. 

L’impasse de Pen Ar Ran est bordée en partie de sujets arborés qu’il 

s’agira de conserver dans l’aménagement. 

OBJECTIFS ET ENJEUX 
L’objectif est de permettre la densification du ce secteur enclavé, 

tout en limitant les vis-à-vis avec les constructions existantes et 

voisines. L’organisation du site devra s’appuyer sur l’axe de l’impasse 

de Pen Ar Ran et l’accès prévu sur l’avenue Louis Clément, pour 

assurer une fluidité des déplacements. 

La végétation existante notamment arborée sera conservée au 

maximum afin de conserver une ambiance jardinée. 

Programme 
L’ensemble du site est classé en 1AU, pour une surface totale de 0,7 

ha. Le site se compose de 2 sous-secteurs. Chacun doit faire l’objet 

d’une opération d’ensemble, doit respecter le programme et les 

principes globaux de l’OAP.  

Secteur A : 5000 m2 
Programme attendu : 10 logements 

Diversité : Entre individuel et intermédiaire 

 
Secteur B : 2000 m2 
Programme attendu : 2 logements 

Diversité : Individuel groupé   

 

Principes 
Les arbres de haut jet devront être conservés dans 
l’aménagement du site 
 
L’aménagement devra limiter les vis-à-vis et les nuisances 
envers les habitations voisines 
 
Plusieurs accès pourront se faire sur l’impasse de Pen Ar Ran 
et la création d’une voie de desserte mutualisée et traversante 
au sein du secteur A devra permettre de désenclaver le 
secteur.  

Surface totale de l’OAP : 0,85 ha 
Surface opérationnelle : 0,7 ha 

1 

2 

3 
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OAP 
 

1 

3 
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Secteur 4 – Chemin du château 

CONTEXTE 
Situé au cœur du tissu urbanisé, au sud de du lotissement de 

Tournemine, ce site est aujourd’hui un espace cultivé entourée de 

haies arborées. 

Le secteur est longé au nord-ouest par le chemin du château, 

rejoignant la route du Seigneur de Tournemine. Un chemin piéton 

longe le site sur sa frange ouest et la vélocéan est située juste au 

nord-est de celui-ci. 

OBJECTIFS ET ENJEUX 
L’objectif est de permettre une opération à vocation principale 

d’habitat qui vienne compléter le tissu existant. Le secteur possède 

une position stratégique notamment par sa proximité avec les 

liaisons douces, comme la vélocéan. 

Le site étant bordé de haies arborées, il présente une qualité en 

terme d’insertion paysagère à maintenir. 

Les voies d’accès, en créant de nouvelles circulations carrossables 

devront veiller à assurer la sécurité des modes doux à proximité : 

visibilité, dimensions des voies, vitesse, etc. 

Programme 
L’ensemble du site est classé en UB. Sa surface globale est de 

5000m² mais au regard de l’enjeu de protection de la végétation 

existante, la surface réellement aménageable est de 3600m². 

Programme attendu : 6 logements 

Diversité : Entre individuel et intermédiaire  

 

Principes 
Maintenir les haies arborées existantes et assurer la continuité 
piétonne avec les quartiers environnants. 
 
L’accès au site s’appuiera sur le chemin du château et sur 
l’ouverture déjà existante dans la haie afin de conserver au 
maximum la végétation arborée existante. 
 
 
 

  

Surface totale de l’OAP : 0,5 ha 
Surface opérationnelle : 0,36 ha 

1 

2 
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OAP 
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2 
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Secteur 5 – Saint Sébastien 1 

CONTEXTE 
Ce secteur est situé dans le village de Saint Sébastien, au sud du tissu 

historique. Il est composé d’un ensemble de parcelles constitué en 

grande partie des espaces jardinées de propriétés avoisinantes, des 

fonds de jardins. 

Cet ensemble parcellaire est bordé à l’ouest par la rue François 

Nogues et la rue de Prailane le traverse en son centre, du nord au 

sud. 

Le site possède une végétation arborée de qualité, notamment un 

petit boisement au sud-ouest. 

OBJECTIFS ET ENJEUX 
L’objectif est de permettre la densification du site à vocation 

principale d’habitat qui fasse le lien entre les différents espaces déjà 

bâtis. 

L’intégration dans le tissu urbain existant est un enjeu majeur de 

l’aménagement de cet espace. Le projet devra notamment limiter 

les vis-à-vis et les nuisances au regard des habitations voisines. 

Programme 
L’ensemble du site est classé en Ub, pour une surface totale de 1,2 

ha. La surface opérationnelle réelle est de 1 ha. Le site se compose 

de 2 secteurs. Chacun doit faire l’objet d’une opération d’ensemble, 

doit respecter le programme et les principes globaux de l’OAP. La 

densité moyenne attendue sur le secteur est de 15 logements/ha. 

Secteur A : 6 000 m2 
Programme attendu : 9 logements 

Diversité : Entre individuel et individuel groupé 

 

Secteur B : 4 000 m2 
Programme attendu : 6 logements 

Diversité : Entre individuel et individuel groupé 

 

Principes 
Assurer plusieurs accès aux différents secteurs en créant des 
voies traversantes 
 
Conserver les arbres de haut jets et assurer des reculs des 
constructions vis-à-vis de ces derniers  
 

  

Surface totale de l’OAP : 1,2 ha 
Surface opérationnelle : 1 ha 

1 

2 
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OAP 
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Secteur 6 – Saint Sébastien 2 

CONTEXTE 
Ce secteur est situé dans le village de Saint Sébastien, au sud-ouest 

du tissu historique. Il est composé d’un ensemble de parcelles 

constitué en grande partie des espaces jardinées de propriétés 

avoisinantes, des fonds de jardins. 

Cet ensemble parcellaire est bordé à l’ouest par la route de Saint 

Sébastien et à l’est par la rue de Prailane. 

Le site possède une végétation arborée de qualité. Un espace public 

végétalisé est présent à l’est du site. 

OBJECTIFS ET ENJEUX 
L’objectif est de permettre la densification du site à vocation 

principale d’habitat qui fasse le lien entre les différents espaces déjà 

bâtis. 

L’intégration dans le tissu urbain existant est un enjeu majeur de 

l’aménagement de cet espace. Le projet devra notamment limiter 

les vis-à-vis et les nuisances au regard des habitations voisines. 

Programme 
L’ensemble du site est classé en Ub, pour une surface totale de 1,2 

ha. La surface opérationnelle réelle est de 1ha. Le site doit faire 

l’objet d’une opération d’ensemble, doit respecter le programme et 

les principes globaux de l’OAP. La densité moyenne attendue sur le 

secteur est de 15 logements/ha. 

Programme attendu : 15 logements 

Diversité : Entre individuel et individuel groupé 

 

 

Principes 
Maintenir un espace vert mutualisé en entrée de site 
 
Assurer plusieurs accès au secteur en créant un voie traversante 
structurante 
 

  

Surface totale de l’OAP : 1,2 ha 
Surface opérationnelle : 1 ha 

1 

2 
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OAP 
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Secteur 7 – Kerdinio 

CONTEXTE 
Ce secteur est situé dans le village de Kerdinio, entre le camping et 

les terrains de sports communaux. Le terrain est actuellement utilisé 

par une entreprise de terrassement, mais sa localisation en second 

rideau d’une habitation et accolé au camping créée des conflits 

d’usage. La commune souhaite voir se secteur se renouveler pour 

accueillir de nouveaux logements. 

L’accès au terrain se fait depuis la route de Mesquer 

OBJECTIFS ET ENJEUX 
L’objectif est de permettre la densification du site à vocation 

principale d’habitat qui fasse le lien entre les différents espaces déjà 

bâtis. 

L’intégration dans le tissu urbain existant est un enjeu majeur de 

l’aménagement de cet espace. Le projet devra notamment limiter 

les vis-à-vis et les nuisances au regard des habitations voisines. 

Programme 
L’ensemble du site est classé en Ub, pour une surface totale de 0,44 

ha. Le site doit faire l’objet d’une opération d’ensemble, doit 

respecter le programme et les principes globaux de l’OAP. La 

densité moyenne attendue sur le secteur est de 22 logements/ha. 

Programme attendu : 10 logements 

Diversité : Entre individuel et individuel groupé ou semi-collectifs 

 

 

Principes 
Maintenir la végétation existante afin d’assurer l’intégration des 
constructions et limiter les vis-à-vis avec le camping. 
 
Assurer un accès unique et mutualisé à l’ensemble des 
logements. Une réflexion sur la mutualisation des usages, 
notamment stationnement est attendue sur ce secteur. 
 

  

Surface totale de l’OAP : 0,44 ha 
Surface opérationnelle : 0,44 ha 

1 

2 
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OAP 
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Secteur 8 – Extension ZA 

CONTEXTE 
Situé en entrée de ville, ce terrain se positionne à l’est de la Zone 

d’Activité du Pladreau. 

Il est longé au nord par la route de Guérande, bordé au sud par le 

secteur des cuves. Le camping Capfun se trouve sur la limite est du 

terrain. 

Le site présente des haies arborées sur ses limites ouest et est. La 

partie sud du site présente une zone humide. 

OBJECTIFS ET ENJEUX 
L’objectif est d’intégrer ce secteur dans la continuité de la Zone 

d’activité du Pladreau, en s’assurant d’un fonctionnement mutualisé 

notamment pour les voies de circulation. Aucun n’accès ne se fera 

sur la route de Guérande. 

La zone humide devra être protégée et une zone de recul des 

bâtiments devra être assurée au regard de celle-ci. 

La proximité du camping devra être prise en compte dans 

l’aménagement, en conservant notamment les haies existantes et 

en limitant les vis-à-vis par l’implantation des constructions. 

Programme 
L’ensemble du site est classé en 1AUI, pour une surface totale de 3,2 

ha. La surface opérationnelle réelle est de 2 ha. Le site doit faire 

l’objet d’une opération d’ensemble, doit respecter le programme et 

les principes globaux de l’OAP.  

Programme attendu : Activités artisanales et industrielles 

 

 

Principes 
 
Créer un unique accès mutualisé depuis la ZA existante 
 
Préserver la zone humide et assurer un recul des 
constructions au regard de celle-ci 
 
Limiter les nuisances et les vis-à-vis avec le camping voisin 

  

Surface totale de l’OAP : 3,2 ha 
Surface opérationnelle : 2 ha 

1 

2 
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